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Convention de refacturation n°2018-TICE-96 

relative à l’acquisition de licences EES 

Auprès d’un Revendeur Grand Compte Microsoft 

 

 

 
 

ENTRE :  

La communauté d'universités et établissements Université de Lyon 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

Dont le siège est situé 92 rue Pasteur - CS 30122 – 69361 LYON cedex 07,  

N° SIRET 130021 363 00010, Code APE  85.42Z,  

Représentée par son Président, Monsieur Khaled BOUABDALLAH, 

Ci-après désignée par « UdL», 

D’une part 

 

ET  

L’Université Lumière Lyon 2 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel,  

Dont le siège est situé 86 rue Pasteur, 69007 Lyon, 

N° de SIRET 19691775100014, code NAF 85.42Z, 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après désignée par « Université Lyon 2 », 

D’autre part 

Ci-après dénommés individuellement par « la Partie » ou collectivement par « les Parties » 

 

 

 

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 

 

La présente convention décrit les modalités de refacturation aux établissements des frais engagés 

par l’UdL dans le cadre de la mise en œuvre du contrat EES (Enrollment for Education Solutions) 

de location de logiciels de l’éditeur Microsoft. Conformément au contrat de l’éditeur, c’est un 

contrat adapté spécifiquement pour les établissements de l’enseignement supérieur, pour couvrir 

le parc de pc et de serveurs, dont le calcul est basé sur le nombre de personnels déclaré par 

chaque établissement ; le nombre d’étudiant n’intervient pas dans le calcul de coût. L’unité est 

l’Employé Temps Plein (E.T.P.) forfaitisé.   
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Sont inclus par établissement participant : 

- L’accès à Imagine ou Imagine Premium pour les étudiants en science, technologie, 

ingénierie et mathématiques  

- Le service Home Use Program lié à la Software assurance pour l’achat à titre personnel de 

licences Office 2016 ou 2019 à prix préférentiel de l’ordre de 15 € à la signature de la 

convention 

- L’accès au programme Student use Benefit (qui permet aux étudiants de l’établissement 

signataire de déployer les licences Office 365 pro plus sur 5 ordinateurs personnels, 5 

tablettes personnelles windows, android ou IOS et sur 5 smartphones android ou IOS) 

- Dans le cadre du déploiement d’Office 365 pro plus, les collaborateurs ont accès à 5 

licences Office 365 pro plus. Ils peuvent déployer sur des équipements personnels les 

licences surnuméraires de celles utilisées professionnellement. 

 

L’UdL, coordonnateur du projet, ainsi que 14 établissements participent au projet EES 2019-

2021 : 

- l'École de management de Lyon (EMLYON Business School) 

- l’École nationale d’ingénieurs de Saint-Étienne (ENISE) 

- l’École nationale supérieure d’architecture de Saint-Étienne (ENSASE) 

- l’École nationale supérieure d’arts et techniques du théâtre (ENSATT) 

- l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques (ENSSIB) 

- l’École nationale des travaux publics de l’État (ENTPE) 

- l’Institut d’études politiques de Lyon (IEP) 

- l’Institut d'enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, 

sciences agronomiques et de l'environnement (VetAgro sup) 

- l’Institut polytechnique de Lyon (IPL) 

- l'Université catholique de Lyon (Ucly) 

- l’Université Claude Bernard Lyon 1 

- l’Université Lumière Lyon 2 

- l’Université Jean Moulin Lyon 3 

- l’Université Jean Monnet Saint Etienne 

 

L’ENSATT, l’ENSASE et l’ENSSIB sont regroupées sous le contrat de mise en œuvre de l’UdL 

puisque leur nombre d’ETP au sens EES est inférieur à 100. 

 

Sont couverts, les aspects logiciels clients pour la bureautique, la gestion de projet, l’architecture 

de processus ou systèmes, et ce, dans un environnement contrôlé, mesuré et protégé. L’ensemble 

des licences d’accès client (C.A.L. Client Access Licence) allant du simple partage de fichiers et 

d’impressions à l’accès aux applications collaboratives de messagerie, messagerie unifiée, GED, 

BI, base de données, réseau social d’entreprise, gestion de projets sont comprises. 

Les licences des applications serveur permettant la mise en œuvre locale (dite « on Premise ») 

de telles architectures sont incluses. 

Les solutions WEB Intra extra ou Internet sont incluses.  



   
   

 

 

  Page 3 sur 8 

 

Pour l’ensemble des produits et sur la durée de l’engagement, l’accès aux nouvelles versions est 

compris sans surcoût (S.A. Software Assurance). Chaque membre peut utiliser et déployer à sa 

guise les versions (maintenues par Microsoft) de son choix. 

 

Les modes d’acquisition des droits d’usage classiques vont d’une logique par machine à une 

logique par utilisateur en parcourant un spectre varié tel que par processeur, par serveur : 

 

 Mise à jour OS Client 

 Office Pro 

 CAL Core (Couvrant entre autres les droits d’accès aux services, Serveur, Exchange, 

SharePoint) 

 

 

L’achat groupé via l’UdL permet une économie de 20 % comparé aux tarifs accessibles aux 

établissements. Cette économie d’échelle est le fruit direct d’un achat global négocié par l’UdL 

pour ses membres selon une logique forfaitaire sur 3 ans pour l’ensemble des produits. 
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LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : Objet   

Dans le cadre de l’acquisition des licences EES, la présente convention a pour objet de définir les 

conditions du versement par l’Université Lyon 2 à l’UdL.  

 

La présente convention définit le rôle des Parties. 

 

ARTICLE 2 : Rôle de l’UdL  

 

L’UdL s’engage à contracter, en qualité de coordonnateur du projet, le contrat relatif à l’acquisition 

des licences EES pour l’Université Lyon 2. L’UdL s’engage également à fournir à l’Université Lyon 

2  les accords de mise en œuvre conditionnant l’accès aux sources des logiciels et à leurs clefs de 

protection.  

Enfin, l’UdL règle l’intégralité de la facture de la société Software One et adresse annuellement 

une facture à l’Université Lyon 2, sur présentation de la convention signée des deux parties. Le 

premier versement a lieu en début de projet, les suivants à la date anniversaire et ce, pour toute 

la durée de la convention (3 ans). 

ARTICLE 3 : Obligations de l’Université Lyon 2 

L’Université Lyon 2 s’engage à signer le contrat du porteur du marché national pour Microsoft 

(softeware one à la signature de la convention), conditionnant l’accès aux ressources proposées 

par Microsoft et à indiquer tout changement structurel qui interviendrait pendant la durée du 

contrat (fusion, éclatement, absorption de l’établissement) modifiant significativement ses 

effectifs à la hausse comme à la baisse. 

 

 3.1. Echéancier de règlement  
 

L’Université Lyon 2 s’engage à verser à l’UdL la somme de 67 260,46 euros HT, majorée 

d’un taux de TVA à 20 %. Ce montant total HT correspond au nombre de 1418 licences Office 

365 A3 refacturées sans frais de gestion.  

Ce montant forfaitaire est fixé pour toute la période du contrat du 1er janvier 2019 au 31 décembre 

2021. Le reversement aura lieu en plusieurs tranches avant échéance, soit les : 

- 1er décembre 2018 

- 1er décembre 2019 

- 1er décembre 2020 

 

Le montant n’est pas révisable à la hausse, sauf accord des Parties.  

 

L’Université Lyon 2 s’engage à retourner à l’UdL deux exemplaires originaux signés de la 

convention accompagnés du bon de commande correspondant. 
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L’Université Lyon 2 s’engage, dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture, 

à procéder au paiement du montant total dû à l’UdL. 

 3.2 Coordonnées bancaires 
 

Les versements se feront sur le compte bancaire dont les coordonnées sont précisées ci-dessous : 

 

 

Titulaire du compte 

 

Domiciliation bancaire 

 

Université de Lyon 

92 rue Pasteur 

CS 30122 

69361 LYON cedex 07 

Trésor Public – TP Lyon trésorerie Générale de 

Lyon 

Code banque : 10071 

Code guichet : 69000 

N° compte : 00001005020 

Clé RIB : 39 

 

ARTICLE 4 : Durée de la convention 

La convention prend effet en décembre 2018. Elle se termine à l’issue d’une période de trois 

années, après le paiement de la dernière facture. 

ARTICLE 5 : Modification de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant.  

ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 

Conformément au régime juridique d'un contrat administratif conclu entre personnes publiques, 

la présente convention pourra être résiliée par l'une des parties pour motif d'intérêt général 

dûment justifié.  

Dans la mesure où l’UdL s’engage contractuellement pour ses membres sur une durée de 3 ans 

auprès de Software One, la résiliation par l’Université Lyon 2 est soumise à la condition de verser 

à l’UdL, sur présentation d’une facture, le montant égal à la totalité des sommes des annuités 

restant à payer. 

La résiliation ne devient effective qu’à échéance de l’année d’utilisation en cours à compter de la 

réception de la demande transmise par lettre recommandée avec accusé de réception et qu’après 

versement des annuités restant à payer. 

ARTICLE 7 : Loi applicable – litige 

La présente convention est soumise au droit français.  

En cas de difficulté sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les Parties 

s'efforceront de résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire de leurs autorités 

respectives. Au cas où les Parties ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai 
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de deux (2) mois à compter de la survenance du différend, notifiée par la Partie plaignante aux 

autres Parties, le litige sera définitivement tranché par le Tribunal Administratif de Lyon. 

 

Fait à Lyon, en quatre exemplaires, le 1er décembre 2018.  

 

 

Pour l’Université de Lyon      Pour l’Université Lumière Lyon 2 

 

 

       Le Président             La Présidente  

Khaled BOUABDALLAH       Nathalie DOMPNIER  
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Annexe 1  

Produits payants additionnels déjà en production dans les établissements 

membres 

 

Référence Produits  

AAA-89962 M365 EDU A3 Shared Server Per User for CoreCAL 

6VC-01251 Windows Remote Desktop Services CAL Device CAL 

77D-00110 Visual Studio Pro with MSDN 

7JQ-00341 SQL Server Entreprise Core 2 Core Licence 

7NQ-00302 SQL Server Standard Core 2 Core Licence 

9EA-00271 Windows Server DataCenter 16 Core 

9EM-00265 Windows Server Standard  16 Core 

9EP-00037 System Center DataCenterCore 2 Licenses Core License 

DGU-00003 Dyn365EForSalesEDU ShrdSvr ALNG SubsVL MVL PerUsr 

DHG-00001 Dyn365EForTeamMembersEDU ShrdSvr ALNG SubsVL MVL PerUsr 

H22-00479 Project Server 

H30-00237 Project Pro with 1 Project Server CAL 

MX3-00115 Visual Studio Entreprise with MSDN  

R39-00374 Windows Server External Connector  
 

Il est demandé aux établissements de ne pas augmenter leur nombre de licence utilisé pour ne pas 

remettre en cause le modèle économique. 

 

 

 

 

 

 
 




